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Madame,

Nous faisons suite à votre demande concernant la sinistralité, à ce jour, du dossier en 
référence.

L’obligation légale concerne uniquement les risques automobiles A121-1 article 12 du Code 
des assurances. 

En Dommages ouvrage, le détail des éventuels sinistres déclarés ou connus du propriétaire 
du bien immobilier au moment de la transaction, d’une manière générale, relève du vendeur 
qui a l’obligation d’informer parfaitement le futur acquéreur.

A ce jour, la situation concernant la sinistralité est la suivante :

Nous vous invitons à vous rapprocher du syndic pour plus informations car aucune autre 
information ne sera transmise.

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.  

                                         Séverine BARETT


